
© Drogues Info Service - 28 février 2026
Page / 

Forums pour les consommateurs

taux THC COOH et commission medicale

  Par Djawtter Posté le 09/07/2025 à 16h04

bonjour

je viens de recevoir mes resultats sanguin afin de faire le point sur mon taux de THC et THC COOH en vu
d'un passage en commission medicale 

THC Absent

11-OH-THC Absent

THC-COOH 2.8 ng/ml

sauriez me dire si le taux de THC-COOH est assez faible? le taux dans les urines peut il etre different?

Merci d'avance pour vos retour, je ne comprend plus rien à cette procédure....

2 réponses

Moderateur - 10/07/2025 à 13h29

Bonjour, 

Sauf erreur de notre part, ce qui est attendu des commissions médicales c'est d'être à "zéro" partout. 

Ce résultat montre que vous avez arrêté le cannabis mais que cela ne fait si longtemps que cela (autour de 2
mois ?). Cela indiquera à la commission que vous êtes susceptible d'être un consommateur "en pause". 

Comme le taux de THC-COOH est assez faible, si vous en avez la possibilité, refaites un test avant de passer
devant la commission médicale. En espérant que le temps entre votre test précédent et le suivant soit suffisant
pour que le THC-COOH ait fini par être éliminé. 

Le 11-OH-THC est un métabolite du cannabis qui indique des consommations récentes si on en trouve. 
Le THC est le métabolite qui indique une consommation pouvant remonter jusqu'à 2 mois si on en trouve. 
Le THC-COOH est un métabolite non psychoactif, qui indique, si on en retrouve sans retrouver les deux
autres, une consommation qui a été arrêtée, mais dans un passé récent. Le THC-COOH est un métabolite du
cannabis qui n'est pas psychoactif mais qui reste plus longtemps dans l'organisme. C'est notamment pourquoi



il est utilisé pour le dépistage des consommateurs. 

Cordialement,

le modérateur.

Djawtter - 10/07/2025 à 18h56

bonjour, merci pour votre retour.

J'ai arreté le cannabis le 3 Mars, j'ai fumer du hpc jusqu'a mi Juin, aujourd'hui je ne fume que du CBD mais
visiblement il est aussi possible qu'il se metabolise en THC-COOH quand il est fumé....je vais devoir tout
arreté, ou le consommé en huile en infusion.

la legislation est vraiment etrange....


